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Le 28· juin ·1968 

Monsieur l'administrateur du district de Palau, 

En ma qualite de maire et de chef de Koror, je proteste officiellement par la 

presente centre le fait que la Hawaiian Rock Production Company va carmnencer a 
exercer ses activites dru1s le district de Palau, avec l'autorisation du Haut 

Con~issaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

Ha protestation officielle s 1 appuie sur les arguments suivants 

1. En autorisant l'installation de cette societe etrangere, le Haut 

Commi2saire n'a pas tenu compte des interets economiques et autres des habitants 

de Koror, etant donne que les homrnes d'affaires de Koror avaient envoys e.u bureau 

du Haut Commissaire une petition reclamant ce m~me privilege; 

2. Tous les emplacements possibles ou cette societe pourrait s'installer 

ont fait l'objet de controverses juridiques quant aux titres de propriete; le 

Ngaramei~:.etii de la municipali te de Koror s' oppose vigoureusement a 1' installation 

de cette societe, tout au moins tant que l'on n'aura pas regle de maniere satis" 

faisante la question de la propriete des terres; 

3. Enfin, la Ha1..raiia.n Roe!: Production Company ne s' est pas procure la 

licence locale que chaque entreprise est tenue d'avoir pour pouvoir exercer ses 

activites. 

Par ailleurs, j'aimerais connattre le statut de la societe Chris Berg Inc. Co., 

qui elargit actuellement le champ de ses activites de maniere ay inclure la 

construction de logements prives, alors que cette societe etrangere n'a pas reQU 

de licence ou n'a pas ete dGment autorisee ace faire par la loi. 
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Je vous prie de bien vouloir considerer les interets econamiques et juridiques 

exposes dans le present document et dans d'autres documents comme interessant la 

croissance et la protection des interets du peuple de Palau et de la Micronesie. 

cc. Haut Commissaire 
Secretaire de l'interieur 
Conseil de securite 

de l'Organisation des Nations Unies 
Conseil de tutelle de l'Organisation 

des Nations Unies 
Ha1vaiian Rock Production Co. 

( Signe) T. R. NGOR!YAKL 




